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QUE soient exclues de l’application du premier alinéa 
de l’article 3.8 ainsi que des articles 3.11, 3.12 et 3.12.1 de 
la Loi sur le ministère du Conseil exécutif (chapitre M-30) 
les catégories d’ententes suivantes :

1. une entente qui a pour objet le versement d’une aide 
fi nancière en faveur d’un organisme public fédéral;

2. un contrat de service pour retenir les services d’un 
organisme public fédéral;

QUE le présent décret remplace le décret numéro 1007-
2007 du 14 novembre 2007.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

61812

Gouvernement du Québec

Décret 642-2014, 3 juillet 2014
CONCERNANT le versement à la Société d’habitation du 
Québec d’une subvention pour les exercices financiers 
2014-2015 et 2015-2016

ATTENDU QUE l’article 88.1 de la Loi sur la Société 
d’habitation du Québec (chapitre S-8) prévoit que le gou-
vernement peut déterminer les conditions de toute subven-
tion qu’il accorde à la Société d’habitation du Québec pour 
pourvoir en totalité ou en partie au paiement en capital et 
intérêts de tout emprunt ou autre obligation de la Société;

ATTENDU QUE le décret n° 1092-2013 du 30 octobre 
2013 autorisait le versement d’une avance sur la subven-
tion à être octroyée à la Société pour l’exercice fi nancier 
2014-2015, d’un montant de 82 968 150 $, correspondant 
à 25 % de la subvention autorisée pour l’exercice fi nancier 
2013-2014;

ATTENDU QU’il y a lieu d’autoriser le versement à la 
Société d’une seconde tranche de la subvention à lui être 
octroyée pour l’exercice fi nancier 2014-2015, d’un montant 
de 340 660 850 $, portant ainsi la subvention pour cet 
exercice fi nancier à 423 629 000 $, et ce, sous réserve de 
l’allocation, conformément à la loi, des crédits appropriés 
pour l’exercice fi nancier 2014-2015;

ATTENDU QU’il y a lieu d’autoriser le versement à la 
Société, dès le début de l’exercice fi nancier 2015-2016, 
d’une avance sur la subvention à lui être octroyée pour cet 
exercice fi nancier correspondant à 25 % de la subvention 
autorisée pour l’exercice fi nancier 2014-2015, et ce, sous 
réserve de l’allocation, conformément à la loi, des crédits 
appropriés pour l’exercice fi nancier 2015-2016;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Affaires municipales et de l’Occu-
pation du territoire :

QUE le ministre des Affaires municipales et de l’Occu-
pation du territoire soit autorisé à verser à la Société 
d’habitation du Québec une seconde tranche de la subven-
tion à lui être octroyée pour l’exercice fi nancier 2014-2015, 
d’un montant de 340 660 850 $, portant ainsi la subvention 
pour cet exercice fi nancier à 423 629 000 $, et ce, sous 
réserve de l’allocation en sa faveur, conformément à la loi, 
des crédits appropriés pour l’exercice fi nancier 2014-2015;

QUE le ministre des Affaires municipales et de l’Occu-
pation du territoire soit autorisé à verser à la Société 
d’habitation du Québec, dès le début de l’exercice fi nancier 
2015-2016, une avance sur la subvention à lui être octroyée 
pour cet exercice fi nancier correspondant à 25 % de la 
subvention autorisée pour l’exercice fi nancier 2014-2015, 
et ce, sous réserve de l’allocation en sa faveur, confor-
mément à la loi, des crédits appropriés pour l’exercice 
fi nancier 2015-2016.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

61813

Gouvernement du Québec

Décret 643-2014, 3 juillet 2014
CONCERNANT le renouvellement du mandat de 
Me Sandra Bilodeau comme membre de la Commission 
municipale du Québec

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 3 de la 
Loi sur la Commission municipale (chapitre C-35) prévoit 
notamment que la Commission municipale du Québec 
est composée d’au plus seize membres nommés par le 
gouvernement;

ATTENDU QUE l’article 4 de cette loi prévoit que la 
rémunération des membres de cette Commission est déter-
minée par le gouvernement;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 5 de cette 
loi prévoit notamment que tout membre de la Commission 
nommé en vertu de l’article 3 reste en fonction pendant 
la période fi xée par le gouvernement, qui ne peut excéder 
cinq ans à compter de sa nomination;

ATTENDU QUE le deuxième alinéa de l’article 5 de 
cette loi prévoit que malgré l’expiration de son mandat, 
un membre reste en fonction jusqu’à ce qu’il soit nommé 
de nouveau, à titre temporaire ou défi nitif, ou jusqu’à ce 
qu’il soit remplacé;

Texte surligné 
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ATTENDU QUE Me Sandra Bilodeau a été nommée 
membre de la Commission municipale du Québec par le 
décret numéro 665-2008 du 25 juin 2008, que son mandat 
est expiré et qu’il y a lieu de le renouveler;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Affaires municipales et de l’Occu-
pation du territoire :

QUE Me Sandra Bilodeau soit nommée de nouveau 
membre de la Commission municipale du Québec pour 
un mandat de cinq ans à compter des présentes, aux condi-
tions annexées.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

Conditions de travail de Me Sandra 
Bilodeau comme membre de la 
Commission municipale du Québec
Aux fi ns de rendre explicites les considérations et 
conditions de la nomination faite en vertu de la 
Loi sur la Commission municipale 
(chapitre C-35)

1. OBJET

Le gouvernement du Québec nomme Me Sandra Bilodeau, 
qui accepte d’agir à titre exclusif et à temps plein, comme 
membre de la Commission municipale du Québec, ci-après 
appelée la Commission.

Sous l’autorité du président et dans le cadre des lois et 
des règlements ainsi que des règles et des politiques adop-
tées par la Commission pour la conduite de ses affaires, 
elle exerce tout mandat que lui confi e le président de la 
Commission.

Me Bilodeau exerce ses fonctions au bureau de la 
Commission à Québec.

2. DURÉE

Le présent engagement commence le 3 juillet 2014 pour 
se terminer le 2 juillet 2019, sous réserve des dispositions 
de l’article 4.

3. RÉMUNÉRATION ET AUTRES CONDITIONS 
DE TRAVAIL

3.1 Rémunération

À compter de la date de son engagement, Me Bilodeau 
reçoit un traitement annuel de 125 982 $.

Ce traitement sera révisé selon les règles applicables à 
une membre d’un organisme du gouvernement du niveau 3.

3.2 Autres conditions de travail

Les Règles concernant la rémunération et les autres condi-
tions de travail des titulaires d’un emploi supérieur à temps 
plein adoptées par le gouvernement par le décret numéro 
450-2007 du 20 juin 2007 s’appliquent à Me Bilodeau comme 
membre d’un organisme du gouvernement du niveau 3.

4. TERMINAISON

Le présent engagement prend fi n à la date stipulée 
à l’article 2, sous réserve toutefois des dispositions qui 
suivent :

4.1 Démission

Me Bilodeau peut démissionner de son poste de membre 
de la Commission, sans pénalité, après avoir donné un avis 
écrit de trois mois.

Copie de l’avis de démission doit être transmise au secré-
taire général associé aux emplois supérieurs du ministère 
du Conseil exécutif.

4.2 Destitution

Me Bilodeau consent également à ce que le gouver-
nement révoque en tout temps le présent engagement, 
sans préavis ni indemnité, pour raisons de malversation, 
maladministration, faute lourde ou motif de même gravité, 
la preuve étant à la charge du gouvernement.

4.3 Échéance

À la fi n de son mandat, Me Bilodeau demeure en fonc-
tion jusqu’à ce qu’elle soit remplacée ou nommée de 
nouveau.

5. RENOUVELLEMENT

Tel que prévu à l’article 2, le mandat de Me Bilodeau se 
termine le 2 juillet 2019. Dans le cas où le ministre res-
ponsable a l’intention de recommander au gouvernement 
le renouvellement de son mandat à titre de membre de la 
Commission, il l’en avisera au plus tard six mois avant 
l’échéance du présent mandat.

6. ALLOCATION DE TRANSITION

À la fi n de son mandat de membre de la Commission, 
Me Bilodeau recevra, le cas échéant, une allocation de tran-
sition aux conditions et suivant les modalités prévues à la 
section 5 du chapitre II des Règles concernant la rému-
nération et les autres conditions de travail des titulaires 
d’un emploi supérieur à temps plein adoptées par le gou-
vernement par le décret numéro 450-2007 du 20 juin 2007.
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7. Toute entente verbale non incluse au présent docu-
ment est nulle.

8. SIGNATURES

____________________  ______________________
 SANDRA BILODEAU  ANDRÉ FORTIER,
  secrétaire général associé 

61814

Gouvernement du Québec

Décret 644-2014, 3 juillet 2014
CONCERNANT une autorisation à la Ville de Montréal 
de conclure avec le gouvernement du Canada une 
entente relative à des travaux d’archéologie sur l’île 
des Sœurs à Montréal

ATTENDU QUE le gouvernement du Canada souhaite 
procéder à des travaux d’archéologie sur l’île des Sœurs 
à Montréal, dans le cadre du chantier du nouveau pont 
pour le Saint-Laurent, lequel vise à remplacer l’actuel pont 
Champlain;

ATTENDU QUE ces travaux d’archéologie seront effec-
tués sur des terrains appartenant à la Ville de Montréal;

ATTENDU QUE la Ville de Montréal et le gouvernement 
du Canada souhaitent, à cette fi n, conclure une entente 
relative à des travaux d’archéologie sur l’île des Sœurs 
à Montréal;

ATTENDU QUE la Ville de Montréal est un organisme 
municipal au sens de l’article 3.6.2 de la Loi sur le minis-
tère du Conseil exécutif (chapitre M-30);

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.11 de cette loi, sauf dans la mesure expressément 
prévue par la loi, un organisme municipal ne peut, sans 
l’autorisation préalable du gouvernement, conclure une 
entente avec un gouvernement au Canada, l’un de ses 
ministères ou organismes gouvernementaux, ou avec un 
organisme public fédéral;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre des Affaires municipales et de l’Occupa-
tion du territoire et du ministre responsable des Affaires 
intergouvernementales canadiennes et de la Francophonie 
canadienne :

QUE la Ville de Montréal soit autorisée à conclure avec 
le gouvernement du Canada une entente relative à des tra-
vaux d’archéologie sur l’île des Sœurs à Montréal, laquelle 
sera substantiellement conforme au projet d’entente joint à 
la recommandation ministérielle du présent décret.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS
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Gouvernement du Québec

Décret 645-2014, 3 juillet 2014
CONCERNANT une autorisation à la Ville d’Alma de 
conclure un accord de subvention avec le gouverne-
ment du Canada dans le cadre du programme Fonds 
du Canada pour la présentation des arts

ATTENDU QUE la Ville d’Alma a l’intention de conclure 
un accord de subvention avec le gouvernement du Canada, 
dans le cadre du programme Fonds du Canada pour la pré-
sentation des arts, afi n de réaliser le projet intitulé Soutien 
à la programmation des saisons 2014-2015 et 2015-2016;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.11 de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif 
(chapitre M-30), sauf dans la mesure expressément prévue 
par la loi, un organisme municipal ne peut, sans l’autorisa-
tion préalable du gouvernement, conclure une entente avec 
un autre gouvernement au Canada, l’un de ses ministères 
ou organismes gouvernementaux, ou avec un organisme 
public fédéral;

ATTENDU QUE la Ville d’Alma est un organisme muni-
cipal au sens de l’article 3.6.2 de cette loi;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre des Affaires municipales et de l’Occupa-
tion du territoire et du ministre responsable des Affaires 
intergouvernementales canadiennes et de la Francophonie 
canadienne :

QUE la Ville d’Alma soit autorisée à conclure un accord 
de subvention avec le gouvernement du Canada, dans le 
cadre du programme Fonds du Canada pour la présenta-
tion des arts, afi n de réaliser le projet intitulé Soutien à 
la programmation des saisons 2014-2015 et 2015-2016, 
lequel sera substantiellement conforme au texte du projet 
d’accord joint à la recommandation ministérielle du 
présent décret.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

61816
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